
COMPTE RENDU REUNION CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 MAI 2009 
 
1°) Achat véhicule et tondeuse 

M. le Maire expose aux membres du conseil que l’une des tondeuses de la commune nécessite de 
grosses réparations, après 10 ans de travail intensif. Le coût des réparations est de 2180,31€ TTC auquel 
s’ajoute le prochain remplacement du carter de la lame soit 540€ TTC. 

Devant ce montant élevé, le conseil municipal opte pour l’achat d’un matériel neuf. 
Il choisit le Modèle Jonh Deere (107cm) à  5366,45€ TTC. 
Le fournisseur (Etab LEFEUVRE) offre de reprendre l’ancien matériel pour 1000€. Le conseil 

accepte à l’unanimité. 
Dans la continuité de cet achat, le conseil opte pour l’acquisition d’un véhicule RENAULT Master 

diésel, équipé d’un ampliroll et de deux bennes pour assurer le ramasage des déchets verts. Il sera acheté 
auprès du Garage Bouhaillier pour le prix de 39 017,88 € TTC, incluant le gyrophare, l’attache de 
remorque et la carte grise. 
2°) Ecole numérique rurale 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil, que dans le cadre du plan de relance, l’Etat se propose 
d’aider à 80% des projets d’informatisation d’écoles rurales. Il s’agit d’équiper les écoles avec une dizaine 
d’ordinateurs portables, reliés en réseau (CPL ou WiFi), dotés d’imprimantes et de logiciels. 
Après examen des devis, il propose celui de 4IS, offrant un équipement complet (8 ordinateurs portables 
élèves, un ordinateur pour le maître, une imprimante et les logiciels) pour 8 189€ HT soit 9 794€ TTC. 
Il indique que la subvention attendue s’élève à 6 551,20 €. Soit 80% du montant de la dépense HT. 
Le conseil accepte à l’unanimité. 
3) Espace cinéraire 
M. Marcel RONCERAY, adjoint, présente au conseil le projet définitif d’implantation de l’espace cinéraire 
au cimetière, légèrement modifié par rapport à l’aménagement initialement prévu.  
A l’unanimité, le conseil accepte. 
4°) Contrat entretien station épuration 
Monsieur le Maire propose de renouveler, aux mêmes conditions qu’initialement,.le contrat d’entretien de 
la station d’épuration et des postes de relevage avec la société Feljas et Masson. 
A l’unanimité, le Conseil accepte. 
5°) Salle socio-culturelle : choix des entreprises 
Monsieur le Maire rappelle au conseil que, faute de certaines précisions techniques, la commission d’appel 
d’offre avait différé son choix pour quatre lots des  marchés de construction de la salle socio-culturelle. Il 
présente les propositions de la commission d’appel d’offre : 
 

LOTS ENTREPRISES MONTANT T.T.C. 
Isolation-Cloisons sèches M. Mickaël HENRY 26 193,29 € 

Peinture-Sols collés M. Claude LEPANNETIER 17 522,57 € 
Menuiserie M. Mickaël HENRY 31 500,00 € 

Coordination SPS SOCOTEC 2033,20 € 
Le conseil accepte à l’unanimité. 
 
6°) Droit de préemption 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de préeemption sur la vente du 
bâtiment situé 2, Impasse des Hortensias. 
7°) Choix d’un maitre d’œuvre pour la construction des tribunes 
M. le Maire rappelle que le conseil a décidé, lors d’une précédente réunion, la construction de tribunes au 
stade des Terriers, et qu’il y a lieu de désigner un maitre d’œuvre.. 
Il présente le résultat de la consultation de trois bureaux de maitrise d’œuvre : 

Nom de l’entreprise Honoraires demandés 
M. JP REBUFFE 10,30% HT 

SARL HACQUES-CHAINEAU Ne donne pas suite 
CABINET D’ETUDES GORRONNAIS 7,80% HT 

Il propose de retenir le Bureau d’Etudes Gorronnais, qui est le moins disant. 
A l’unanimité, le Conseil accepte. 



11°) Remplacement du photocopieur 
M. le Maire indique que la société RICOH propose de fournir un nouveau photocopieur plus puissant et 
mieux adapté à la consommation de la commune, pour un coût de 87 € HT/mois sur 63 mois, pour 13 900 
copies N&B et 4 300 copies couleur/mois, incluant l’achat du matériel, la maintenance et la fourniture des 
consommables (sauf le papier) 
Il rappelle que l’actuel photocopieur,  acheté pour 8 958 € HT, revient à xxxxxx€/mois pour xxxxx copies 
N&B et xxxxxx copies couleur/mois 
Il propose de conserver l’actuel photocopieur en secours, assorti d’un contrat de maintenance/ fourniture 
de consommable assis sur le nombre de copie effectuées. 
A l’unanimité, le Conseil accepte cette location. 

 
8°) Désignation des jurés d’assises 
M. le Maire a demandé au conseil municipal de l’aider à procéder au tirage au sort des personnes destinées 
à figurer sur la liste départementale annuelle des jurés d’assises pour l’année 2010. Les trois personnes 
désignées seront averties par courrier de Monsieur le Maire. 
 


